
ACCESS-EU 

Étude sur l’accès aux services consacrés à l’autisme 

Ce projet a été financé par l’entreprise commune Initiative en matière de médicaments innovants 2 sous le numéro de convention de subvention  777394. Cette 
entreprise commune est soutenue financièrement par le programme Horizon 2020 de recherche et d’innovation de l’Union européenne  l’ EFPIA, 
AUTISM SPEAKS, Autistica, et SFARI. 

Quel est l’objet de cette  étude ? 

Nous menons une étude visant à analyser les 

expériences des personnes autistes et des 

accompagnants au sein de leurs familles qui ont 

eu accès à un ensemble de services en Europe 

et ailleurs. 

 

Nous souhaitons également savoir s’il  existe de 

grandes différences d’accès aux services et de 

qualité des services entre les pays européens. 

 

Les conclusions de l’étude serviront à rédiger un 

document d’orientation évoquant le besoin d’ 

améliorer la mise à disposition et l’accessibilité 

des services pour  les personnes autistes partout 

en Europe. 

Vous souhaitez participer ? 

Nous aimerions recueillir votre avis si ... 

 
Vous êtes une personne autiste âgée d’au moins 

16 ans, ou bien un parent ou un membre de la 

famille vous occupant d’une personne autiste de tout 

âge. L’autisme peut avoir été diagnostiqué 

formellement ou bien faire l’objet d’un 

autodiagnostic. 

 

ET 

 

Vous avez eu accès ou tenté d’accéder (sans 

succès)  à un service au cours des deux  
dernières années. 

Cette étude a été évaluée par le Comité d’éthique en matière de recherche psychologique de l’Université de Cambridge 

(Psychology Research Ethics Committee of the University of Cambridge). 

Pour en savoir plus, rendez-vous sur rebrand.ly/ACCESS-EU-FRENCH ou contactez le Dr Joyce Man à l’adresse suivante : 

autismpolicyresearch@medschl.cam.ac.uk 

 


